
10.  Annexes  

10.1. Mr. Gerdy Roose  
 

Mr. Gerdy Roose est expert dans la matière fiscale. Son parcours professionnel dans le domaine 

de la fiscalité a débuté en 1990, où il était chef du département fiscal de la KBLux pendant 12 

ans et 2 mois. En août 2004, il a été employé par la Banque de Luxembourg où il a exercé la 

même profession pour une durée de 6 ans et 1 mois. Depuis août 2010, Mr. Roose est associé 

chez BDO, une des boites de consultance les plus connues au monde.  

Mr. Roose m’a dédié son temps pour un entretien sur la problématique étudiée dans le présent 

mémoire. Son expérience professionnelle lui a permis d’acquérir une connaissance approfondie 

sur les enjeux fiscaux au niveau mondial. Son expertise m’a permis d’apporter des informations 

supplémentaires à ma recherche.  

 

10.2. Les bénéfices de McDonald’s Europe entre 2010 et 20131  
 

 

 

																																																													
1	Commission	européenne,	(2015).	Aide d'État n° SA.38945 (2015/C) (ex 2015/NN) – Luxembourg. Aide 
présumée en faveur de McDonald's. 
http://ec.europa.eu/competition/state_aid/cases/261647/261647_1756437_83_2.pdf 		
	



10.3. Exemple donné dans le rapport de l’action 4 du projet BEPS de 
l’OCDE sur l’investissement sortant des sociétés multinationales.2 

 

																																																													
2	OCDE,	(2017).	Limiter	l’érosion	de	la	base	d’imposition	faisant	intervenir	les	déductions	d’intérêts	et	d’autres	
frais	financiers,	Action	4	–	Version	actualisée	2016	:	Cadre	inclusif	sur	le	BEPS,	Projet	OCDE/G20	sur	l’érosion	de	
la	base	d’imposition	et	le	transfert	de	bénéfices,	Éditions	OCDE,	Paris.	
http://dx.doi.org/10.1787/9789264268357-fr,	p.20	



10.4. Exemple donné dans le rapport de l’action 2 du projet BEPS de 
l’OCDE sur les instruments hybrides.3 

 

 

 

 

 

																																																													
3	OCDE,	(2017).	Limiter	l’érosion	de	la	base	d’imposition	faisant	intervenir	les	déductions	d’intérêts	et	d’autres	
frais	financiers,	Action	4	–	Version	actualisée	2016	:	Cadre	inclusif	sur	le	BEPS,	Projet	OCDE/G20	sur	l’érosion	de	
la	base	d’imposition	et	le	transfert	de	bénéfices,	Éditions	OCDE,	Paris.	
http://dx.doi.org/10.1787/9789264268357-fr,	p.	193-194		
	



 

 

10.5. Règles relatives aux sociétés étrangères contrôlées applicable en 
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10.6. Directive 2016/1164 du Conseil de l’Union Européenne5 
 

19.7.2016    

FR 

Journal officiel de l'Union européenne 

L 193/1 

																																																													
4	Deloitte, (2017). Tax guides and highlights. Germany. 
ttps://www2.deloitte.com/content/dam/Deloitte/global/Documents/Tax/dttl-tax-germanyhighlights-
2017.pdf?nc=1,	(Consulté le 05.03.2017) 	
5	Conseil de l’Union européenne, (2016). Directive (UE) 2016/1164 du Conseil du 12 juillet 2016 établissant des 
règles pour lutter contre les pratiques d’évasion fiscale qui ont une incidence directe sur le fonctionnement du 
marché intérieur.   
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32016L1164&from=EN	



DIRECTIVE (UE) 2016/1164 DU CONSEIL 

du 12 juillet 2016 

établissant des règles pour lutter contre les pratiques d'évasion fiscale qui ont une incidence 

directe sur le fonctionnement du marché intérieur 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 115, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements nationaux, 

vu l'avis du Parlement européen (1), 

vu l'avis du Comité économique et social européen (2), 

statuant conformément à une procédure législative spéciale, 

considérant ce qui suit:  

(…)  

CHAPITRE II 

MESURES VISANT À LUTTER CONTRE L'ÉVASION FISCALE 

Article 4 

Règle de limitation des intérêts 

1.   Les surcoûts d'emprunt sont déductibles au titre de la période d'imposition au cours de 

laquelle ils ont été engagés mais uniquement à hauteur de 30 % du bénéfice avant intérêts, 

impôts, dépréciations et amortissements (EBITDA) du contribuable. 

Aux fins du présent article, les États membres ont la faculté de considérer également comme 

contribuable: 

a) une entité ayant la possibilité ou l'obligation d'appliquer les règles pour le compte d'un 

groupe, tel qu'il est défini en droit fiscal national; 



b) une entité d'un groupe, telle qu'elle est définie dans le droit fiscal national, qui ne consolide 

pas les résultats de ses membres à des fins fiscales. 

Dans cette situation, les surcoûts d'emprunt et l'EBITDA peuvent être calculés au niveau du 

groupe, en englobant les résultats de tous ses membres. 

2.   L'EBITDA est calculé en rajoutant au revenu soumis à l'impôt sur les sociétés dans l'État 

membre du contribuable les montants ajustés à des fins fiscales correspondant aux surcoûts 

d'emprunt ainsi que les montants ajustés à des fins fiscales correspondant à la dépréciation et à 

l'amortissement. Les revenus exonérés d'impôts sont exclus de l'EBITDA d'un contribuable. 

3.   Par dérogation au paragraphe 1, le contribuable peut se voir autoriser à: 

a) déduire les surcoûts d'emprunt à hauteur de 3 000 000 EUR; 

b) déduire l'intégralité des surcoûts d'emprunt si le contribuable est une entité autonome. 

Aux fins du paragraphe 1, deuxième alinéa, le montant de 3 000 000 EUR s'entend pour 

l'ensemble du groupe. 

Aux fins du premier alinéa, point b), il faut entendre par entité autonome, un contribuable qui 

ne fait pas partie d'un groupe consolidé à des fins de comptabilité financière et n'a pas 

d'entreprise associée ou d'établissement stable. 

4.   Les États membres peuvent exclure du champ d'application du paragraphe 1 les surcoûts 

d'emprunt afférents aux: 

a) emprunts qui ont été contractés avant le 17 juin 2016, mais cette exclusion ne s'étend à aucune 

modification ultérieure de ces emprunts; 

b) emprunts utilisés pour financer un projet d'infrastructures publiques à long terme, lorsque 

l'opérateur du projet, les coûts d'emprunt, les actifs et les revenus se situent tous dans l'Union. 

Aux fins du premier alinéa, point b), il faut entendre par projet d'infrastructures publiques à 

long terme, un projet visant à fournir, à améliorer, à exploiter et/ou à conserver un actif de 

grande ampleur, considéré comme étant d'intérêt public par un État membre. 

Lorsque le premier alinéa, point b), s'applique, tout revenu provenant d'un projet d'infrastructure 

publique à long terme est exclu de l'EBITDA du contribuable, et tout surcoût d'emprunt exclu 

n'est pas compris dans les surcoûts d'emprunt du groupe à l'égard de tiers visés au paragraphe 

5, point b). 



5.   Lorsque le contribuable est membre d'un groupe consolidé à des fins de comptabilité 

financière, il peut se voir autoriser soit: 

a) à déduire l'intégralité des surcoûts d'emprunt s'il peut démontrer que le ratio entre ses fonds 

propres et l'ensemble de ses actifs est égal ou supérieur au ratio équivalent du groupe, pour 

autant que les conditions suivantes soient remplies: 

i) le ratio entre les fonds propres d'un contribuable et l'ensemble de ses actifs est considéré 

comme égal au ratio équivalent du groupe si le ratio entre les fonds propres du contribuable et 

l'ensemble de ses actifs est inférieur de deux points de pourcentage au maximum; et 

ii) l'ensemble des actifs et des passifs sont estimés selon la même méthode que celle utilisée 

dans les états financiers consolidés visés au paragraphe 8; 

soit 

b) à déduire les surcoûts d'emprunt pour un montant supérieur à celui qu'il serait en droit de 

déduire en vertu du paragraphe 1. Cette limite plus élevée applicable à la déductibilité des 

surcoûts d'emprunt est fixée par référence au groupe consolidé à des fins de comptabilité 

financière, dont le contribuable est membre, et est calculée en deux étapes: 

i) la première étape consiste à déterminer le ratio du groupe en divisant les surcoûts d'emprunt 

du groupe vis-à-vis de tiers par l'EBITDA du groupe; et 

ii) dans un deuxième temps, le ratio du groupe est multiplié par l'EBITDA du contribuable 

calculé conformément au paragraphe 2. 

6.   L'État membre du contribuable peut prévoir des règles permettant: 

a) de reporter sur des exercices futurs, sans limite de temps, les surcoûts d'emprunt qui ne 

peuvent être pas déduits pendant la période d'imposition en cours en vertu des paragraphes 1 à 

5; 

b) de reporter sur des exercices futurs, sans limite de temps, et sur trois exercices antérieurs au 

maximum, les surcoûts d'emprunt qui ne peuvent pas être déduits pendant la période 

d'imposition en cours en vertu des paragraphes 1 à 5; ou 

c) de reporter sur des exercices futurs, sans limite de temps, les surcoûts d'emprunt et, dans une 

limite de cinq ans maximum, la capacité inemployée de déduction des intérêts, lorsque celle-ci 

ne peut intervenir pendant la période d'imposition en cours en vertu des paragraphes 1 à 5. 



7.   Les États membres peuvent exclure des entreprises financières du champ d'application des 

paragraphes 1 à 6, notamment lorsque ces entreprises font partie d'un groupe consolidé à des 

fins de comptabilité financière. 

8.   Aux fins du présent article, le groupe consolidé à des fins de comptabilité financière est 

composé de toutes les entités qui sont pleinement intégrées dans les états financiers consolidés 

établis conformément aux normes internationales d'information financière ou au système 

national d'information financière d'un État membre. Le contribuable peut se voir autorisé à 

utiliser les états financiers consolidés élaborés conformément à d'autres normes comptables. 

Article 5 

Imposition à la sortie 

1.   Le contribuable est soumis à une imposition calculée sur la base d'un montant égal à la 

valeur de marché des actifs transférés, au moment de la sortie des actifs, diminué de la valeur 

fiscale desdits actifs, dans les situations suivantes: 

a) le contribuable transfère des actifs de son siège vers son établissement stable situé dans un 

autre État membre ou dans un pays tiers, pour autant que l'État membre du siège n'ait plus le 

droit d'imposer les actifs transférés par suite du transfert; 

b) le contribuable transfère des actifs de son établissement stable situé dans un État membre 

vers son siège ou un autre établissement stable situé dans un autre État membre ou dans un pays 

tiers, pour autant que l'État membre de l'établissement stable n'ait plus le droit d'imposer les 

actifs transférés par suite du transfert; 

c) le contribuable transfère sa résidence fiscale vers un autre État membre ou un pays tiers, à 

l'exception des actifs qui restent effectivement rattachés à un établissement stable situé dans le 

premier État membre; 

d) le contribuable transfère l'activité exercée par son établissement stable d'un État membre vers 

un autre État membre ou un pays tiers, pour autant que l'État membre de l'établissement stable 

n'ait plus le droit d'imposer les actifs transférés par suite du transfert. 

2.   Le contribuable est autorisé à reporter le paiement de l'impôt à la sortie visé au paragraphe 

1 en échelonnant les versements sur cinq ans, dans les situations suivantes: 



a) le contribuable transfère des actifs de son siège vers son établissement stable situé dans un 

autre État membre ou dans un pays tiers qui est partie à l'accord sur l'espace économique 

européen (ci-après dénommé «l'accord EEE»); 

b) le contribuable transfère des actifs de son établissement stable situé dans un État membre 

vers son siège ou un autre établissement stable situé dans un autre État membre ou dans un pays 

tiers qui est partie à l'accord EEE; 

c) le contribuable transfère sa résidence fiscale dans un autre État membre ou dans un pays tiers 

qui est partie à l'accord EEE; 

d) le contribuable transfère l'activité exercée par son établissement stable dans un autre État 

membre ou dans un pays tiers qui est partie à l'accord EEE. 

Le présent paragraphe s'applique aux pays tiers qui sont parties à l'accord EEE, s'ils ont conclu 

avec l'État membre du contribuable ou avec l'Union un accord sur l'assistance mutuelle en 

matière de recouvrement de créances fiscales, offrant une assistance mutuelle équivalente à 

celle prévue par la directive 2010/24/UE du Conseil (14). 

3.   Si le contribuable reporte le paiement en application du paragraphe 2, des intérêts peuvent 

être dus conformément à la législation de l'État membre du contribuable ou de l'établissement 

stable, selon le cas. 

S'il existe un risque démontrable et réel de non-recouvrement, le contribuable peut également 

être tenu de constituer une garantie pour pouvoir reporter le paiement en application du 

paragraphe 2. 

Le deuxième alinéa ne s'applique pas lorsque la législation dans l'État membre du contribuable 

ou de l'établissement stable prévoit la possibilité de recouvrer la dette fiscale par l'intermédiaire 

d'un autre contribuable faisant partie du même groupe et ayant sa résidence fiscale dans cet État 

membre. 

4.   Dans les cas où le paragraphe 2 s'applique, le report de paiement est immédiatement 

interrompu et la dette fiscale devient exigible dans les situations suivantes: 

a) les actifs transférés ou l'activité exercée par l'établissement stable du contribuable sont 

vendus ou cédés d'une autre façon; 

b) les actifs transférés font l'objet d'un nouveau transfert dans un pays tiers; 



c) 

la résidence fiscale du contribuable ou l'activité exercée par son établissement stable fait l'objet 

d'un nouveau transfert dans un pays tiers; 

d) le contribuable fait faillite ou est mis en liquidation; 

e) le contribuable ne respecte pas les obligations qui lui incombent en ce qui concerne les 

échelonnements et ne corrige pas sa situation dans un délai raisonnable, qui n'excède pas douze 

mois. 

Les points b) et c) ne s'appliquent pas aux pays tiers qui sont parties à l'accord EEE, s'ils ont 

conclu avec l'État membre du contribuable ou avec l'Union un accord sur l'assistance mutuelle 

en matière de recouvrement de créances fiscales, offrant une assistance mutuelle équivalente à 

celle prévue par la directive 2010/24/UE. 

5.   Lorsque les actifs, la résidence fiscale ou l'activité exercée par un établissement stable sont 

transférés vers un autre État membre, ce dernier accepte la valeur établie par l'État membre du 

contribuable ou de l'établissement stable comme valeur fiscale de départ des actifs, à moins que 

celle-ci ne reflète pas la valeur de marché. 

6.   Aux fins des paragraphes 1 à 5, la «valeur de marché» désigne le montant en contrepartie 

duquel un actif peut être échangé ou pour lequel des obligations mutuelles peuvent être définies 

entre des acheteurs et des vendeurs indépendants et consentants dans le cadre d'une opération 

directe. 

7.   Pour autant que les actifs sont destinés à revenir à l'État membre du contribuable à l'origine 

du transfert dans un délai de douze mois, le présent article ne s'applique pas aux transferts 

d'actifs liés à un financement sur titres, aux actifs donnés en garantie ou aux cas où le transfert 

des actifs a été effectué afin de satisfaire aux exigences prudentielles en matière de fonds 

propres ou à des fins de gestion des liquidités. 

Article 6 

Clause anti-abus générale 

1.   Aux fins du calcul de la charge fiscale des sociétés, les États membres ne prennent pas en 

compte un montage ou une série de montages qui, ayant été mis en place pour obtenir, à titre 

d'objectif principal ou au titre d'un des objectifs principaux, un avantage fiscal allant à l'encontre 

de l'objet ou de la finalité du droit fiscal applicable, ne sont pas authentiques compte tenu de 



l'ensemble des faits et circonstances pertinents. Un montage peut comprendre plusieurs étapes 

ou parties. 

2.   Aux fins du paragraphe 1, un montage ou une série de montages est considéré comme non 

authentique dans la mesure où ce montage ou cette série de montages n'est pas mis en place 

pour des motifs commerciaux valables qui reflètent la réalité économique. 

3.   Lorsqu'un montage ou une série de montages n'est pas pris en compte conformément au 

paragraphe 1, la charge fiscale est calculée conformément au droit national. 

Article 7 

Règle relative aux sociétés étrangères contrôlées 

1.   L'État membre d'un contribuable considère une entité ou un établissement stable dont les 

bénéfices ne sont pas imposables ou sont exonérés d'impôts dans cet État membre comme une 

société étrangère contrôlée lorsque les conditions suivantes sont remplies 

a) dans le cas d'une entité, le contribuable, à lui seul ou avec ses entreprises associées, détient 

une participation directe ou indirecte de plus de 50 % des droits de vote, possède, directement 

ou indirectement, plus de 50 % du capital ou est en droit de recevoir plus de 50 % des bénéfices 

de cette entité; et 

b) l'impôt réel sur les sociétés que l'entité ou l'établissement stable paye sur ses bénéfices est 

inférieur à la différence entre l'impôt sur les sociétés qui aurait été supporté par l'entité ou 

l'établissement stable dans le cadre du système d'imposition des sociétés applicable dans l'État 

membre du contribuable et l'impôt réel sur les sociétés que l'entité ou l'établissement stable 

paye sur ses bénéfices. 

Aux fins du premier alinéa, point b), l'établissement stable d'une société étrangère contrôlée qui 

n'est pas imposable ou qui est exonérée d'impôt sur le territoire où elle est située n'est pas pris 

en considération. En outre, l'impôt sur les sociétés qui aurait été prélevé dans l'État membre du 

contribuable s'entend comme l'impôt qui aurait été calculé selon les règles prévues par l'État 

membre du contribuable. 

2.   Lorsqu'une entité ou un établissement stable est considéré comme une société étrangère 

contrôlée en vertu du paragraphe 1, l'État membre du contribuable inclut dans la base 

d'imposition: 



a) les revenus non distribués de l'entité ou les revenus de l'établissement stable qui relèvent des 

catégories suivantes: 

i) les intérêts ou tout autre revenu provenant d'actifs financiers; 

ii) les redevances ou tout autre revenu provenant de la propriété intellectuelle; 

iii) les dividendes et revenus provenant de la cession d'actions; 

iv) les revenus provenant de crédits-bails 

v) les revenus provenant d'activités d'assurance, d'activités bancaires ou d'autres activités 

financières; 

vi) les revenus provenant de sociétés de facturation qui tirent des revenus de biens et services 

achetés et vendus à des entreprises associées et dont la valeur ajoutée économique est nulle ou 

faible. 

Le présent point ne s'applique pas lorsque la société étrangère contrôlée exerce une activité 

économique substantielle au moyen de personnel, d'équipements, de biens et de locaux, 

corroborée par des faits et des circonstances pertinents. 

Lorsque la société étrangère contrôlée a sa résidence ou est située dans un pays tiers qui n'est 

pas partie à l'accord EEE, les États membres peuvent décider de ne pas appliquer l'alinéa 

précédent. 

ou 

b) les revenus non distribués de l'entité ou de l'établissement stable provenant de montages non 

authentiques mis en place essentiellement dans le but d'obtenir un avantage fiscal. 

Aux fins du présent point, un montage ou une série de montages est considéré comme non 

authentique lorsque l'entité ou l'établissement stable ne posséderait pas les actifs qui sont la 

source de tout ou partie de ses revenus ni n'aurait pris les risques qui y sont associés si elle ou 

il n'était pas contrôlé(e) par une société où les fonctions importantes liées à ces actifs et risques 

sont assurées et jouent un rôle essentiel dans la création des revenus de la société contrôlée. 

3.   Si, en vertu de la réglementation d'un État membre, la base d'imposition d'un contribuable 

est calculée conformément au paragraphe 2, point a), l'État membre peut choisir de ne pas 

considérer une entité ou un établissement stable comme une société étrangère contrôlée en 



application du paragraphe 1, si un tiers ou une proportion moins élevée des revenus générés par 

l'entité ou l'établissement stable relève des catégories énumérées au paragraphe 2, point a). 

Si, en vertu de la réglementation d'un État membre, la base d'imposition d'un contribuable est 

calculée conformément au paragraphe 2, point a), l'État membre peut choisir de ne pas 

considérer les entreprises financières comme des sociétés étrangères contrôlées si un tiers ou 

une proportion moins élevée des revenus de l'entité relevant des catégories énumérées au 

paragraphe 2, point a), provient d'opérations effectuées avec le contribuable ou ses entreprises 

associées. 

4.   Les États membres peuvent exclure du champ d'application du paragraphe 2, point b), une 

entité ou un établissement stable: 

a) dont les bénéfices comptables ne sont pas supérieurs à 750 000 EUR et dont les revenus non 

commerciaux ne sont pas supérieurs à 75 000 EUR; ou 

b) dont les bénéfices comptables ne dépassent pas 10 % des coûts de fonctionnement pendant 

la période d'imposition. 

Aux fins du premier alinéa, point b), les coûts de fonctionnement ne peuvent pas inclure le coût 

des biens vendus en dehors du pays, dans lequel l'entité a sa résidence, ou dans lequel 

l'établissement stable est situé, à des fins fiscales, ni les paiements aux entreprises associées. 

Article 8 

Calcul des revenus des sociétés étrangères contrôlées 

1.   Lorsque l'article 7, paragraphe 2, point a), s'applique, les revenus à inclure dans la base 

d'imposition du contribuable sont calculés selon les règles du droit régissant l'impôt sur les 

sociétés de l'État membre où le contribuable a sa résidence fiscale ou est situé. Les pertes subies 

par l'entité ou l'établissement stable ne sont pas incluses dans la base d'imposition mais peuvent 

être reportées, conformément au droit national, et prises en considération au cours des périodes 

fiscales ultérieures. 

2.   Lorsque l'article 7, paragraphe 2, point b), s'applique, les revenus à inclure dans la base 

d'imposition du contribuable sont limités aux montants générés par les actifs et les risques liés 

aux fonctions importantes assumées par la société exerçant le contrôle. L'affectation des 

revenus d'une société étrangère contrôlée est calculée selon le principe de pleine concurrence. 



3.   Les revenus à inclure dans la base d'imposition sont calculés au prorata de la participation 

du contribuable dans l'entité, telle qu'elle est définie à l'article 7, paragraphe 1, point a). 

4.   Les revenus sont inclus dans la période d'imposition du contribuable au cours de laquelle 

l'exercice fiscal de l'entité prend fin. 

5.   Lorsque l'entité distribue des bénéfices au contribuable, et que ces bénéfices distribués sont 

inclus dans les revenus imposables du contribuable, les montants des revenus précédemment 

inclus dans la base d'imposition au titre de l'article 7 sont déduits de la base d'imposition lors 

du calcul du montant de l'impôt dû sur les bénéfices distribués afin de garantir l'absence de 

double imposition. 

6.   Lorsque le contribuable cède sa participation dans l'entité ou l'activité exercée par 

l'établissement stable, et que la part du produit afférent à cette cession a été incluse 

précédemment dans la base d'imposition au titre de l'article 7, ce montant est déduit de la base 

d'imposition lors du calcul du montant de l'impôt dû sur ce produit afin de garantir l'absence de 

double imposition. 

7.   L'État membre du contribuable autorise ce dernier à déduire l'impôt payé par l'entité ou 

l'établissement stable de la charge fiscale qu'il supporte dans l'État dans lequel il a sa résidence 

fiscale ou dans lequel il est situé. La déduction est calculée conformément au droit national. 

Article 9 

Dispositifs hybrides 

1.   Dans la mesure où un dispositif hybride entraîne une double déduction, la déduction est 

accordée uniquement dans l'État membre d'origine du paiement. 

2.   Dans la mesure où un dispositif hybride entraîne une déduction sans prise en compte, l'État 

membre du contribuable refuse la déduction de ce paiement. 

CHAPITRE III 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 10 

Réexamen 



1.   La Commission évalue la mise en œuvre de la présente directive, en particulier l'incidence 

de l'article 4, au plus tard le 9 août 2020 et en rend compte au Conseil. Le rapport de la 

Commission est, le cas échéant, accompagné d'une proposition législative. 

2.   Les États membres communiquent à la Commission toutes les informations nécessaires à 

l'évaluation de la mise en œuvre de la présente directive. 

3.   Les États membres visés à l'article 11, paragraphe 6, communiquent à la Commission avant 

le 1er juillet 2017 toutes les informations nécessaires pour évaluer l'efficacité des règles 

nationales ciblées pour prévenir les risques d'érosion de la base d'imposition et de transfert de 

bénéfices. 

Article 11 

Transposition 

1.   Les États membres adoptent et publient, au plus tard le 31 décembre 2018, les dispositions 

législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la présente 

directive. Ils communiquent immédiatement à la Commission le texte de ces dispositions. 

Ils appliquent ces dispositions à partir du 1er janvier 2019. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la 

présente directive ou sont accompagnées d'une telle référence lors de leur publication officielle. 

Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États membres. 

2.   Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de 

droit interne qu'ils adoptent dans le domaine régi par la présente directive. 

3.   Lorsque un montant monétaire est mentionné en euros (EUR) dans la présente directive, les 

États membres dont la monnaie n'est pas l'euro peuvent choisir de calculer la valeur 

correspondante dans la monnaie nationale au 12 juillet 2016. 

4.   Par dérogation à l'article 5, paragraphe 2, l'Estonie peut, pour autant qu'elle ne taxe pas les 

bénéfices non distribués, considérer un transfert d'actifs sous forme monétaire ou non 

monétaire, y compris d'espèces, d'un établissement stable situé en Estonie vers un siège ou un 

autre établissement stable situé dans un autre État membre ou dans un pays tiers qui est partie 

à l'accord EEE, comme une distribution de bénéfices et prélever un impôt sur le revenu, sans 

accorder aux contribuables le droit de reporter le paiement de cet impôt. 



5.   Par dérogation au paragraphe 1, les États membres adoptent et publient, au plus tard le 31 

décembre 2019, les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour 

se conformer à l'article 5. Ils communiquent immédiatement à la Commission le texte de ces 

dispositions. 

Ils appliquent ces dispositions à partir du 1er janvier 2020. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la 

présente directive ou sont accompagnées d'une telle référence lors de leur publication officielle. 

Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États membres. 

6.   Par dérogation à l'article 4, les États membres qui, au 8 août 2016, disposent de règles 

nationales ciblées pour prévenir les risques d'érosion de la base d'imposition et de transfert de 

bénéfices aussi efficaces que la limitation des intérêts prévue par la présente directive, peuvent 

appliquer ces règles ciblées jusqu'à la fin du premier exercice fiscal complet suivant la date de 

publication, sur le site internet officiel, de l'accord conclu entre les membres de l'OCDE sur une 

norme minimale relative à l'action 4 en matière d'érosion de la base d'imposition et de transfert 

de bénéfices, la date butoir étant toutefois fixée au 1er janvier 2024. 

Article 12 

Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au 

Journal officiel de l'Union européenne. 

Article 13 

Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Bruxelles, le 12 juillet 2016. 

Par le Conseil 

Le président 

P. KAŽIMÍR 
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